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Par dépêche du 21 juin 2023, Monsieur le Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Éco-
nomie sociale et solidaire a demandé l’avis de la Chambre des fonctionnaires et em-
ployés publics sur le projet de loi spécifié à l’intitulé. 
 
Ledit projet vise à compléter le Code du travail et le statut général des fonctionnaires 
de l’État afin d’y régler la situation dans laquelle deux jours fériés légaux tomberaient 
sur un même jour. Dans un tel cas, les salariés et agents publics auront droit à un congé 
de compensation supplémentaire. À l’heure actuelle, cette situation n’est pas expres-
sément prévue au niveau de la loi. Or, en 2024, l’Ascension et la journée de l’Europe 
tomberont toutes les deux sur le 9 mai. 
 
La Chambre des fonctionnaires et employés publics marque son accord avec les préci-
sions ajoutées par le texte sous avis à la législation actuellement en vigueur. Elle si-
gnale que la modification apportée au statut général des fonctionnaires de l’État devra 
également être effectuée pour les agents communaux, en adaptant dans le même sens 
le règlement grand-ducal modifié du 21 octobre 1987 concernant le temps de travail et 
les congés des fonctionnaires communaux. 
 
Ensuite, même si les modifications apportées au Code du travail ne concernent pas les 
ressortissants de la Chambre des fonctionnaires et employés publics, celle-ci se de-
mande pourquoi le projet de loi introduit pour les salariés un « délai de trois mois pre-
nant cours le lendemain du jour férié considéré » pendant lequel le congé compensa-
toire devra obligatoirement être pris, alors qu’un tel délai n’est, heureusement, pas 
prévu pour les agents publics. 
 
Quant à la forme, la Chambre fait remarquer que le nouvel alinéa 2 introduit à l’article 
L. 232-6, paragraphe (2), du Code du travail ne fait pas de sens, puisque la référence à 
la situation dans laquelle deux jours fériés légaux tombent sur un même jour y manque. 
En effet, cet alinéa a la teneur suivante selon le texte projeté: « Si, dans la situation 
visée à l’alinéa 1er, ces personnes ont droit à deux jours de congé compensatoire qui 
doivent être accordés dans un délai de trois mois prenant cours le lendemain des jours 
fériés considérés » (sic!). 
 
 
Sous la réserve des remarques qui précèdent, la Chambre des fonctionnaires et em-
ployés publics se déclare d’accord avec le projet de loi lui soumis pour avis. 
 
Ainsi délibéré en séance plénière le 25 octobre 2023. 
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